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FEUILLE DE PRESENCE 
 
 

� Délégués des Comités Départementaux : 
 

CD 90 ILLANA Joseph   CD 70     DEVOILLE Robert 
JULLEROT Vincent, excusé      GALMICHE Patrick 
MIDEY René        LHOMME Denis 
 

CD 39 BIANCHETTI Michel  CD 25     DEMELAY David, excusé 
DE BASTOS Paulo       LOCATELLI Jean 
MARAUX Jean-Marie       TOURNIER Jean-Marie 

 
� Nombre de voix par Comité :  

 

 � CD 90 : 12  
 � CD 70 : 18 
 � CD 39 : 19 
 � CD 25 : 19 

 
� Membres du Comité Directeur de la Ligue : 

 
Présents : Mme BIANCHETTI Danièle. Mrs BAUDROT Raymond - BIANCHETTI Michel - CHOFFAT Claude - DE 
BASTOS Paulo - DEMOUGEOT Michel - DEVOILLE Robert - GALMICHE Patrick - ILLANA François - ILLANA 
Joseph - LHOMME Denis - LOCATELLI Jean - LOVISCO Claude - MARAUX Jean-Marie - MIDEY René - PEGUY 
Jean - TOURNIER Jean Marie - VAUTHIER Raymond. 
Excusés : Mme LHOMME Marie-Jeanne. Mrs DEMELAY David - DURIF Stéphane - POTTIER Eric. 
 
� Vérificateurs aux Comptes :  
 

SANDOZ Eliane - CUISENIER Michel. 
 
� Commission de Surveillance des Opérations Electorales :  

 
Présents : CENEDA Lino - MIDEY Daniel. 
 

Excusé : CHEVEAU Gwénaël. 
 
� Personnalités présentes :  

 
Mr Bernard FRAIZIER, Maire de Mont sous Vaudrey 
Mr Jean-Pierre GERVAIS, Membre du C.R.O.S. de Franche-Comté, représentant Vincent FUSTER 
Mr Marcel BOUILLON, Président d’Honneur de la Ligue de Franche-Comté 
 
� Personnalités excusées :  

 
Mme Aude MORVAN-JUHUE, Directrice Régionale de la Jeunesse et des Sports 
Mr Jean-Marie SERMIER, Député, Président de la Communauté de Communes du Val d’Amour 
Mr Alain BIGUEUR, Conseiller Général 
Mr Marc BORNEQUE, Conseiller Régional  
Mr Vincent FUSTER, Président du C.R.O.S. de Franche-Comté 
Mr Henri CHOULET, Membre d’Honneur de la Ligue 
 
� Membres présents du Comité Directeur du CD 39 :  

 
Jean-Marie MARAUX - Paulo DE BASTOS - Noël TOURNIER - Danièle BIANCHETTI - Michel BIANCHETTI - Daniel 
BUSSARD - Philippe JARCELLAT - Gilles OUTREY - Christian VALET. 
 

� Clubs du Comité du Jura représentés :  
 
Amicale Boule Jurassienne - Carreau Champagnolais - Pétanque du Bas Jura - Pétanque Dampierroise - 
Pétanque de Mont sous Vaudrey - Pétanque Polinoise - Pétanque Salinoise.  
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MOT DE BIENVENUE DE BERNARD  FRAIZIER, MAIRE DE MONT SOUS VAUDREY 
 
 

« Bonjour à toutes et à tous, 
 
Je suis très heureux de vous accueillir à Mont sous Vaudrey dans cette salle des fêtes. C’est toujours important 
pour un élu d’accueillir une assemblée générale, surtout de Ligue. Cela me fait bien plaisir que vous ayez choisi 
Mont sous Vaudrey, village au centre du Val d’Amour, situé entre Dole, Poligny, Arbois et Salins. Nous sommes 
vraiment au centre des grandes villes et Mont sous Vaudrey est un petit village qui se développe bien autour de 
ces grandes villes. Pour sa position centrale, notre village a été choisi pour le projet du boulodrome fin 2008-
2009. Chaque fois que je rencontre des élus, on parle de ce projet de boulodrome régional qui est bien avancé 
maintenant.  Tout le monde a une volonté de réaliser ce boulodrome pour que les travaux démarrent fin 2008.  
Actuellement, l’accord a été donné par la Communauté de Communes du Val d’Amour. L’architecte met en 
place le dossier pour déposer le permis de construire dans environ deux mois.  Réponse environ vers avril, 
après les consultations et la période des vacances. A mon avis, si tout va bien, on pourrait commencer les 
travaux fin 2008 et on pourrait rentrer dedans au printemps 2009. C’est vraiment un beau projet que nous 
avons.  Nous aurons certainement l’occasion de se retrouver et cela me fait énormément plaisir que Mont sous 
Vaudrey ait été choisi et je pense que tous les présidents, qui sont là aujourd’hui, sont pour quelque chose car 
vous avez apporté votre soutien à ce projet au centre du Val d’Amour à proximité des grandes villes. C’est vrai  
que nous sommes très bien placés : nous sommes à 15 minutes de l’autoroute, on peut aussi venir en avion en 
atterrissant à Tavaux, on n'est pas loin de l’Alsace, on n’est pas loin de Lyon. Nous serons pas mal placés. Ce 
sera bénéfique pour Mont sous Vaudrey, pour le Val d’Amour, pour la région doloise, car une activité comme 
cela ne peut que faire du bien à une région. Je souhaite que cette assemblée se passe bien. J’ai d’autres choses 
ce matin : pompiers, vœux … Je resterai trois quarts d’heure et je partirai discrètement. Je vous souhaite de 
bien travailler et de passer une bonne fin de matinée au restaurant, un fidèle qui joue aux boules aussi. Je vous 
présente mes vœux et vous souhaite une bonne santé pour que vous puissiez continuer votre bénévolat, car 
nous avons besoin de gens comme vous. Les villes, les communes ont besoin de gens comme vous qui donnez 
de votre temps au service des autres. Continuez. Je vous félicite. Bonne santé à vous, à vos épouses, à vos 
familles, à vos enfants, petits enfants. Que 2008 soit une bonne année, que la vie soit douce pour tout le 
monde et que l’on puisse se revoir en 2009 au boulodrome. Merci. Bonne journée. » 
 
 

ALLOCUTION DE JEAN-MARIE MARAUX, PRESIDENT DU COMITE DU JURA 
 
 

« Bonjour à tous et toutes et bienvenue dans le Jura et tout particulièrement à Mont sous Vaudrey, chef lieu du 
canton du Val d’Amour. 
 
Au nom du Comité du Jura, je suis très heureux de recevoir les dirigeants de notre Ligue de Franche-Comté de 
Pétanque et Jeu Provençal, mais également Mr Bernard FRAIZIER, Maire de Mont Sous Vaudrey. Il a beaucoup 
travaillé, beaucoup œuvré à nos côtés et je tiens à le remercier publiquement aujourd’hui de tous les efforts 
qu’il a faits de manière à ce que nous puissions réaliser le boulodrome régional. Merci beaucoup, Monsieur le 
Maire, pour votre implication totale dans notre projet. 
 
D’autres élus locaux sont excusés ou nous rejoindrons en cours de matinée : Mr Jean-Marie SERMIER, Député, 
vice-Président du Conseil Général du Jura et Président de la Communauté de Communes du Val d’Amour, Mr 
Marc BORNECK, Conseiller régional, Mr Alain BIGUEUR, Conseiller Général du Canton.  
Je salue également l’ensemble des dirigeants et licenciés présents. 
 
Le Comité du Jura compte 30 clubs affiliés pour 2 233 licenciés (1686 seniors masculins, 358 seniors féminines 
et 189 jeunes). 
Pour beaucoup de personnes non jurassiennes présentes aujourd’hui, ils ne connaissent pas particulièrement le 
Val d’Amour et la Commune de Mont Sous Vaudrey, mais dans un avenir proche, vous serez très nombreux à 
venir lancer des boules dans le futur boulodrome régional du Val d’Amour qui sera fonctionnel pour accueillir de 
nombreuses compétitions départementales, régionales et nationales.  
Je vous présenterai rapidement l’esquisse de l’avant projet sommaire en cours d’Assemblée Générale. 
Bonne journée dans le Jura et tout particulièrement à Mont Sous Vaudrey qui sera sans nul doute dans un 
avenir très proche  un point de rassemblement bouliste incontournable pour tous les amateurs de pétanque de 
notre Ligue, sans oublier les Ligues proches (Bourgogne et Rhône Alpes). 
En ce début d’année 2008, j’adresse à chacun d’entre vous mes vœux les meilleurs pour 2008 et comme on dit 
chez nous, « bonne année, bonne santé » et que la Pétanque continue à prospérer et à se développer dans 
notre Ligue de Franche-Comté. 
 
Je terminerai en souhaitant au Président Denis LHOMME et à toute son équipe de dirigeants une Assemblée 
Générale de la Ligue studieuse et constructive. Merci à toutes et à tous. »   
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ALLOCUTION DE DENIS LHOMME, PRESIDENT DE LA LIGUE  
 
 

« Monsieur le Maire,  

Monsieur le Représentant du C.R.O.S,  

Mesdames et Messieurs les Membres du Comité Directeur,  

Mesdames et Messieurs les Dirigeants des clubs,  

Mesdames, Messieurs, 

 

Avant d'entamer notre réunion, j'aimerais que nous ayons une pensée pour les membres et amis de la 
pétanque qui nous ont quittés au cours de l'année écoulée et je vous invite à vous recueillir quelques instants. 

Je remercie le Comité Départemental du Jura, le club local et la municipalité de Mont sous Vaudrey de nous 
accueillir aujourd'hui pour notre assemblée générale. 

Nous allons entamer la dernière année du mandat que vous m'avez confié en décembre 2004 à 
Giromagny. Au cours de ces trois années, je me suis efforcé de préserver équitablement les intérêts de chaque 
comité départemental, lorsque des décisions ont été prises par le Comité Directeur. J'ai eu à déplorer l'absence 
de responsables pour les commissions technique et jeune. Pour ces dernières, j'ai essayé d'assurer de mon 
mieux les affaires courantes. Bien sur, nous ne sommes que des bénévoles, mais je regrette le manque 
d'engagement de certains membres à un poste de responsabilité, si léger soit-il. Peut-être le fait que les trois 
postes clés du Comité Directeur ayant été attribués faute d'autres candidats, aux membres de la Haute-Saône, 
a freiné certaines ardeurs, mais pour assurer le bon fonctionnement d'une entité fédérale, je suis persuadé 
que les responsabilités importantes doivent être partagées entre les départements. 

Sans réponse positive des autres Comités, j'ai organisé la sélection régionale jeune et féminine à Port 
sur Saône et la sélection de Zone des mêmes catégories qui revenait cette année à la ligue, à Vesoul. Vous 
aurez les détails de ces sélections tout à l'heure, dans les rapports d'activités et ceux des commissions qui vont 
être brefs, faute de réunions de celles ci. 

Le Comité Directeur a décidé de supprimer la journée des jeunes de la Ligue : cette compétition est de 
moins en moins prisée par les CD et souffre de nombreuses absences programmées ou de dernière minute, ce 
qui rend compliquée son organisation et génère des tensions entre les Comités. 

J'ai reçu et accepté en juin 2007, la démission de MILLAN Alphonse, membre de la Ligue pour le Comité 
du Doubs pour convenances personnelles. Il ne sera pas remplacé pour la dernière année du mandat. 

Après la relative noirceur de mes propos, j'en arrive aux points positifs. La régression de l'effectif est 
enfin enrayée : deux comités sont encore en baisse, mais celle-ci est compensée par la hausse des deux 
autres. 

Les résultats des équipes représentant la Franche Comté aux divers championnats de France ont été 
moyens, sauf pour la doublette en jeu provençal de Giromagny, PRENAT - GUYOT qui ne s'est inclinée qu'en 
demi-finale à Tournefeuille et la triplette vétéran jurassienne qui à atteint les huitièmes de finale après avoir 
sorti les champions de France en titre. Bravo à tous nos représentants. 

Malgré notre manque de commissions régionales, nos jeunes sélectionnés se sont très bien comportés 
au niveau zone, puisque deux d'entre eux ont participé à la sélection nationale. Je vous en parlerai tout à 
l'heure. 

Je remercie les Comités et les Clubs qui ont pris en charge les championnats de Ligue 2007 au cours 
desquels il n'y a pas eu de problèmes majeurs. 

Le Comité Directeur a décidé que les champions de ligue des championnats par pré qualificatifs seront 
qualifiés d'office pour la phase finale de l'année suivante à condition qu'ils jouent dans la même formation. 

La semaine prochaine, le Congrès National de Belfort devra se prononcer sur deux points importants 
pour l'avenir :  
1. La modification de l'article 19 des statuts fédéraux qui supprime le conseil national et officialise le conseil 
des Ligues qui se réunira une fois par an et aura trois représentants avec voix consultative, au Comité 
Directeur de la Fédération.  
2. L'adoption d'un support de licence sous forme de carte à puce pour 2009 avec un surcoût d'environ un 
euros. 

Je tiens à remercier le Secrétaire Général, le Trésorier, les Secrétaires adjoints pour leur travail, les 
présidents des commissions qui se sont réunies en séance de travail, avec une mention particulière à Claude 
CHOFFAT, à qui j'ai quelque peu « forcé la main » pour accepter la charge de la commission de discipline qui 
n'a jamais autant siégé en trois ans. 

Je profite de cette réunion pour féliciter  quatre membres de notre ligue : Joseph ILLANA et Jean-Marie 
MARAUX se sont vu décerner par la chancellerie de la Fédération, le but d’or de la FFPJP, le premier, avec 
votre serviteur, à la promotion de juin 2007 et le second à la promotion de janvier 2008. Félicitations à Marie-
Jeanne LHOMME et Jean-Marie TOURNIER qui sont récipiendaires du Mérite National de la FFPJP. 

Avant de laisser la parole aux différents intervenants, je souhaite que 2008, que nous venons tout juste 
d'entamer, soit pour vous tous une année riche et pleine de satisfactions. 
Merci de m'avoir écouté. » 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2006 
 
 

Le compte rendu de l’Assemblée Générale 2006 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

RAPPORT MORAL DU SECRETAIRE GENERAL (Patrick GALMICHE) 
 
 

 «Chers amis, 
 

 Mon exposé concernera les effectifs. Je vais vous commenter un certain nombre de graphiques. Dans le 
compte rendu écrit, vous aurez davantage de chiffres que vous pourrez analyser ultérieurement. 
 
�  Effectif total :  

 
 En 2006, notre effectif était de 6764 licenciés. En 2007, nous sommes passés à 6738. Nous 
enregistrons donc une baisse de 0.38%, soit 26 licenciés. Je vous rappelle que la baisse des trois dernières 
années était de plus de 2% par an. Il semblerait donc que ce phénomène de baisse s’atténue.  
 
L’effectif de la Fédération a, lui aussi, chuté de 1.2% (perte de 4396 licenciés). En 2007, notre Fédération 
comptait 362 851 licenciés. 
 

Evolution de l’effectif total de la Ligue 

 
 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Effectif 6956 7224 7371 7314 7148 6900 6764 6738 

variation +0.6% +3.8% +2% -0.7% -2.2% -3.4% -2% -0.38% 

 
� Répartition par catégorie : 

 
catégories Licences 2006 Licences 2007 Différ. en nbre Différ. en % 

Seniors masculins 5103 5063 -40 -0.8% 

Seniors féminines 1032 1054 +22 +2.1% 

Juniors masculins 150 163 +13 +8.7% 

Juniors féminines 47 49 +2 +4.2% 

Cadets masculins  168 157 -11 -6.5% 
Cadettes féminines 60 61 +1 +1.7% 

Minimes masculins 139 136 -3 -2.2% 

Minimes féminines 55 55 0 0% 

Total Seniors 6135 6117 -18 -0.3% 

Total Jeunes 629 621 -8 -1.3% 

Total Masculins 5560 5519 -41 -0.7% 
Total Féminines 1204 1219 +15 +1.2% 

Total général 6764 6738 -26 -0.38% 
 

Les seniors masculins représentent 75% de l’effectif, les féminines 15.6% et les jeunes 9.2%. Au niveau 
fédéral, les seniors masculins représentent un pourcentage plus important (77%) au détriment des féminines 
(13%) ; le pourcentage de jeunes est  quasiment identique (9.5%). 
 

Ce qu’il faut retenir par rapport à l’année précédente : 
 

- baisse dans les catégories masculines : senior, cadet et masculin.  
- augmentation sensible (+13%) de l’effectif junior masculin. 
- augmentation de toutes les catégories féminines (sauf en minime où l’effectif est stable). 
 

� Effectif des quatre Comités Départementaux : 
 
 

Catégories CD 25 CD 39 CD 70 CD 90 Total 

Seniors masculins 1896 1686 1151 330 5063 
Seniors féminines 336 358 288 72 1054 

Juniors masculins 48 54 33 28 163 

Juniors féminines 14 12 8 15 49 

Cadets masculins  48 48 26 35 157 

Cadettes féminines 14 17 12 18 61 

Minimes masculins 29 42 36 29 136 
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Minimes féminines 7 16 8 24 55 
Total Seniors 2232 2044 1439 402 6117 

Total Jeunes 160 189 123 149 621 

Total Masculins 2021 1830 1246 422 5519 

Total Féminines 371 403 316 129 1219 

Total général 2392 2233 1562 551 6738 

 
� Evolution des effectifs des Comités Départementaux 

 
Comité  Licences 2006 Licence 2007 Différence en % 

Doubs 2389 2392 +0.12% 

Jura 2339 2233 -4.5% 
Haute-Saône 1471 1562 +6.1% 

Territoire de Belfort 565 551 -2.4% 

Total 6764 6738 -0.38% 

 
- Deux comités en baisse : CD 39 (-106) et CD 90 (-14). 
- Deux comités en hausse : CD 25 (+3) et CD 70 (+91). 
 
� Evolution des catégories seniors, féminines et jeunes par Comité Départemental : 

 
Comité Seniors 

2006 
Seniors 
2007 

Différ 
(%) 

Fémin. 
2006 

Fémin. 
2007 

Différ.  
(%) 

Jeunes 
2006 

Jeunes 
2007 

Différ. 
(%) 

Doubs 2230 2232 +0.1% 353 371 +5.1% 159 160 +0.06% 

Jura 2136 2044 -4.3% 415 403 -2.9% 203 189 -6.9% 
Haute-Saône 1363 1439 +5.6% 289 316 +9.3% 108 123 +13.9% 

Territ. de Belfort 406 402 -1% 137 129 -5.8% 159 149 -6.3% 

Total 6135 6117 -0.3% 1194 1219 +2.1% 629 621 -1.3% 

 
� Nombre de clubs par Comité Départemental :  

 
Evolution du nombre de clubs par Comité Départemental 

Comité 2006 2007 différence 
Doubs 43 42 -1 
Jura 31 30 -1 

Haute-Saône 34 32 -2 

Territoire de Belfort 10 10 0 

Total 118 114 -4 

 
Le déficit de club est donc de 4 par rapport à 2006. Au niveau fédéral, il est de 77 clubs. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention.» 
 
 

RAPPORT FINANCIER (Claude LOVISCO) 
 
 

Le Trésorier Général, Claude LOVISCO, commente tous les postes du bilan financier de l’année 2007 
(annexe 1). 
 

� Recettes : 31 934.38 € 
 

- Licences : 10 403.40 €  
 
- Subventions : 6 639.81 €  

o CNDS : 4500.00 € 
o CDOS 70 (journée des dirigeants) : 500.00 €  
o FFPJP (Déplacements aux Championnats de France) : 1639.81 € 

 
- Inscriptions aux Championnats : 12 386.00 €  
 
- Manifestations : 197.00 € 

o Repas Assemblée Générale : 112.00 € 
o Congrès : 85.00 € 

 
- Divers : 2 308.17 € 
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o Intérêts : 889.51 € 
o Dons : 786.69 € 
o Amende disciplinaire : 45.00 € 
o Remboursements CD 70 : 580.00 € 
o Divers : 6.97 € 

 

� Dépenses : 26 874.94 € 
 

- Frais de fonctionnement : 2784.93 € 
o Déplacements : 1626.37 € (est incluse la déduction fiscale). 
o Frais postaux : 151.62 € 
o Téléphone, Internet, Bureau : 714.99 € 
o Photocopieur : 291.95 € 

 
- Assemblée Générale, Congrès : 1 713.26 € 
 
- Championnats de France : 16 973.51 € 
 
- Détection (Régionale, Zone et Nationale) : 402.70 € 
 
- Récompenses : 1000.00 €  
 
- Commissions : 2 210.79 € 

o Discipline : 138.97 € 
o Finances : 120.06 € 
o Arbitrage : 681.76 €  
o Féminine : 450.00 €  
o Journée des jeunes : 820.00 € 

 
- Divers : 1 789.75 € 

o Aides aux concours nationaux et masters : 400.06 € 
o Avance CD 70 : 580.00 € 
o Remboursement engagement : 12.00 €  
o Journée des dirigeants : 797.69 €  

 
 

� Ce bilan 2007 est excédentaire de 5 059.44 €. 
 
 

� Justification du solde 
 

Solde 2006 : 49 558.36 € 
Crédit 2006 : + 31 934.38 € 
Débit 2006 : - 26 874.94 €  

   

Avoir au 18/12/07 : 54 617.80 € 
 

Cet avoir est réparti de la façon suivante : 
    

Compte Courant : 24 126.00 € 
Livret bleu : 2 007.69 € 
Compte Tonic + : 27 625.00 €  
C.C.P. : 859.11 € 

   

Total : 54 617.80 € 
 
 

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
 
 

Les deux Vérificateurs aux comptes sont : Eliane SANDOZ et Michel CUISENIER. Madame SANDOZ lit 
leur rapport (annexe 2). Les Vérificateurs aux comptes approuvent ce bilan et engagent l’Assemblée Générale à 
donner son quitus au Trésorier. 

 
 

APPROBATION DU BILAN FINANCIER 2007 
 
 

 Le bilan financier 2007 est approuvé à l’unanimité. 
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COMPTES RENDUS DES CHAMPIONNATS DE LIGUE 
 
 

� PARTICIPATION (Robert DEVOILLE) 
 

Robert DEVOILLE, Secrétaire adjoint, commente les annexes 3 et 4. 3099 seniors ont participé aux 
championnats en 2007 contre 3092 l’année précédente. La participation des jeunes est en baisse de 13.2% (de 
197 à 174). La baisse totale des participants est de 0.48%. 
On peut constater que, malgré les pré qualificatifs, le lieu de la phase finale joue encore un rôle quant à la 
participation. 
Des joueurs veulent se désinscrire par téléphone après que le tirage ait été effectué. Il semble logique que les 
frais d’inscription ne soient pas remboursés à ces joueurs. 
 

� RESULTATS (Paulo DE BASTOS) 
 

« Monsieur le Président de la Ligue de Franche-Comté FFPJP, 
Messieurs les Présidents des Comités Départementaux, 
Mesdames, Messieurs les Membres de la Ligue de Franche-Comté, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 Les championnats de Ligue se sont déroulés dans des conditions satisfaisantes, même s’il me paraît 
judicieux d’améliorer le respect de certains points de notre cahier des charges. En règle générale, l’esprit de 
l’article 16 n’est pas intégré puisque, trop souvent, le vin d’honneur,  précédé de la remise des prix, se déroule 
au pas de course et dans une quasi-confidentialité. Cela doit devenir le moment où d’éventuels remerciements 
peuvent être adressés, en particulier, envers les dirigeants organisateurs et, surtout, les bénévoles. La venue 
sur place de personnalités, d’élus mérite un accueil reconnaissant pour leur soutien financier ou autre. Enfin, 
j’attire l’attention sur la stricte application de l’article 15 concernant les jeux du carré d’honneur qui doivent être 
obligatoirement protégés par des barrières.  
 Pour clore cette introduction, j’émets le souhait que la communication s’optimise davantage entre les 
clubs et leurs licenciés. Il est de la responsabilité des présidents de comités de transmettre notre cahier des 
charges qui accompagne le compte rendu de l’assemblée générale à tous leurs licenciés avec le soutien de leurs 
responsables de districts ou secteurs : ceci pour éviter des équipes arrivant l’après-midi sur un championnat 
commencé le matin et se prémunir contre des informations erronées. 
 De plus, sur les terrains, il faut encourager le corps arbitral à être plus interventionniste et attentif au 
respect de règles élémentaires. A quoi peut servir un cercle matérialisé si le joueur le mord impunément à 
plusieurs reprises ? 
 Pour être complet, une mention hautement particulière au club de Saône qui a offert café et 
viennoiserie lors de la doublette jeu provençal qui débutait le matin. Initiative remarquable, comme quoi tout 
acte n’est pas toujours lié au profit, même et surtout, à la pétanque et au jeu provençal. 

 
� Triplettes seniors : 28 et 29 avril à Valdoie (CD 90).                                      

154  équipes contre 185 en 2006 à Besançon : - 31 équipes.          
Deux équipes qualifiées pour le France à Dijon les 23 et 24 juin 2007.  
Demi-finales : 
GARNIER A, AVRIL H et MONTRICHARD R (Luronne) battent SIMON S, PANCIN M et GUILLEMENEY R (DPC). 
VANBALAGHEM R, MARENGHI JP et TEIXEIRA A (PFC) battent MARAUX JM, MARAUX J et MARAUX J (Salins). 
Finale : 
VANBALEGHEM R, MARENGHI JP et TEIXEIRA A battent 13/10 GARNIER A, AVRIL H et MONTRICHARD R. 
 
� Triplettes féminines : 28 et 29 avril à Valdoie (CD 90).                  

41 équipes contre 50 en 2006 à Besançon : - 9 équipes.          
Une équipe qualifiée pour le France à Soustons le 1er et 2 septembre 2007. 
Demi-finales : 
PY S, PY E et PITOUN G (Sapeur Lure) battent DURIF C, BOILLEY R et PANCIN I (DPC). 
PERRIN N, LENE J et MAIZIER C (Luronne) battent LEBAUD C, ROUGE C et DACLIN V (ABJ). 
Finale : 
PY S, PY E et PITOUN G battent 13/0 PERRIN N, LENE J et MAIZIER C. 
 
� Triplettes minimes : 29 avril à Valdoie (CD 90).              

6 équipes contre 12 en 2006 à Besançon : - 6 équipes.          
Une équipe qualifiée pour le France à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 
Finale : 
BILLEY G, GLAB D et BOURGEON D (CD 39)  battent POMMIER V, GUILLEMENEY L et JOURNET E  (CD 39). 
 
� Triplettes cadets : 29 avril  à Valdoie (CD 90).              

10 équipes contre 16 en 2006 à Besançon : - 6 équipes.         
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1 équipe qualifiée pour le France à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 
Finale : 
POMMIER A, JOURNET V et VERAND Q (CD 39) battent  ABAD C, D’ISIDORO R et KERUDO T (CD 90). 
 
� Triplettes juniors : 29 avril à Valdoie (CD 90). 

6 équipes contre 15 en 2006 à Besançon : - 9 équipes.        
Une équipe qualifiée pour le France à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 
Finale : 
EDME J, FAIVRE-PIERRET A et NICOT Y (Pontarlier) battent MAZZOLENI K, MAIROT Q et PARATTE Y (CD 25).  
       
� Triplettes entreprises : 1er mai à  Lons le Saunier (CD 39).      

69 équipes contre 65 en 2006 à Arc les Gray : + 4 équipes.  
Une équipe a signalé son forfait. 
Une équipe qualifiée pour le France à  Castelnaudary les 15 et 16 septembre 2007. 
Demi-finales : 
MARTELLI D, PRAZ M et BIDEAUX S (Koramic) battent FORTE F, ORRIOLS E et LAMARTINECHE G (Artisans). 
ANNELOT M, PESELLI C et ROVERETTO C (John Deere) battent BOUE K, ROLLIER B et GUYON C (Fromag. Bel). 
Finale : 
ANNELOT M, PESELLI C et ROVERETTO C battent 13/12 MARTELLI D, PRAZ M et BIDEAUX S. 

 
� Doublettes mixtes : 20 mai à Moirans (CD 39).                                                

294 équipes contre 275 en 2006 à Vesoul : +19 équipes.       
Une équipe qualifiée pour le France à Niort les 7 et 8 juillet 2007.   
Demi-finales : 
PIPOZ C et FAIVRE M (ABJ) battent FRANQUIN N et FRANQUIN A (PFC). 
BRESSON MR et SEBERT N (Luronne) battent GIROD D et MARAUX JM (Salins). 
Finale : 
PIPOZ C et FAIVRE M battent 13/4 BRESSON MR et SEBERT N. 
 
� Triplettes vétérans : 30 mai à Belfort (CD 90).          

52 équipes contre 63 en 2006 à Dampierre : - 11 équipes. . 
Une équipe qualifiée pour le France à  Soustons le 31 août, le 1er et 2 septembre 2007.  
Demi-finales : 
MORIN A, GIANCATARINO R et DELIOT C (PBJ) battent GRAVELAT M, BURGER L et CALIXTE A (Montbéliard). 
CHIROUZE J, POTTIER G et VITALY P (ASM Belfort) battent BERGER F, GUITRAUD J et STREIT R (Montbéliard). 
Finale : 
MORIN A, GIANCATARINO R et DELIOT C battent CHIROUZE J, POTTIER G et VITALY P. 
 
� Doublettes jeu provençal : 2 et 3 juin à Saône (CD 25).                 

100 équipes contre 84 en 2006 à Beaucourt : + 16 équipes.          
Une équipe qualifiée pour le France à Tournefeuille les 24, 25 et 26 août 2007. 
Demi-finales : 
GAGLIARDI JY et MARAUX J (Salins) battent BERNABEU G et MAITRE G (Battant). 
PRENAT L et GUYOT N (Giromagny) battent PITALIER R et  MARGUET P (Fanny Club). 
Finale : 
PRENAT L et GUYOT N battent 13/9 GAGLIARDI JY et MARAUX J. 
 
� Tête-à-tête minime : 3 juin à Saône (CD 25).      

14 joueurs contre 6 en 2006 à Beaucourt : + 8 joueurs.        
Finale : 
DECAILLOZ L (US Vesoul) bat BOURGEON D (Champvans). 
 
� Tête-à-tête cadet : 3 juin  à Saône (CD 25).    

16 joueurs contre 10 en 2006 à Beaucourt : + 6 joueurs.        
Finale : 
LEJEUNE J (ABJ) bat GEROMEY F (Burgille).  
 
� Tête-à-tête junior : 3 juin à Saône (CD 25).     

12 joueurs contre  16 en 2006 à Beaucourt : - 4 joueurs.         
Finale : 
LODS J (Isle sur le Doubs) bat CHAPUIS F (Pont de Roide). 
 
� Tête-à-tête féminin : 3 juin à Saône (CD 25).                                                

32 joueuses contre 32 en 2006 à Beaucourt. 
Demi-finales : 
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PERAIS S (Vesontio) bat BOILLEY R (DPC). 
PY S (Sapeur) bat LEMIERE B (Pont de Roide). 
Finale : 
PY S bat 13/11 PERAIS S. 
 
� Triplettes jeu provençal : 8 et 9 septembre à Gray la Ville (CD 70).   

42 équipes contre 63 en 2006 à Besançon : - 21 équipes.             
Une équipe qualifiée pour le France à Nîmes les 13, 14 et 15 juin 2008.  
Demi-finales : 
GAGLIARDI JY, GONCALVES M et MARAUX J (Salins) battent BINDA S, BINDA J et PILLOT Y (Champagnole). 
MARTIN A, FORTE F et GRASSI Y (ASPTT Vesoul) battent DEQUAIRE K, MARQUES P et HENRIET S (Vesontio). 
Finale : 
GAGLIARDI JY, GONCALVES M et MARAUX J battent 13/8 MARTIN A, FORTE F et GRASSI Y. 
 
� Doublettes seniors : 30 septembre à Besançon (CD 25). 

279 équipes contre 237 en 2006 à Giromagny : + 42 équipes.             
Une équipe qualifiée pour le France à Bourg Saint Andéol les 5 et 6 juillet 2008.  
Demi-finales : 
GARNIER A et SEBERT N (Luronne) battent BEKE V et FOUQUET C (ASPTT Vesoul). 
GESTER A et LEBLANC L (Montbéliard) battent JANOD N et GIOVANNINI F (ABJ). 
Finale : 
GARNIER A et SEBERT N battent 13/2 GESTER A et LEBLANC L. 
 
� Doublettes féminines : 30 septembre à  Besançon (CD 25).                         

93 équipes contre 67 en 2006 à Giromagny : + 26 équipes.    
Une équipe qualifiée pour le France à Grenoble les 14 et 15 juin 2008. 
Demi-finales : 
HESS A et MEUZIAU S (ASPTT Vesoul) battent SOLETTI M et DACLIN V (ABJ).  
METRAZ C et DOLE C (Salins) battent AUTHIER F et MATTHEY DORET G (JPP). 
Finale : 
HESS A et MEUZIAU S battent 13/4 METRAZ C et DOLE C. 
 
� Doublettes minimes : 30 septembre  à  Besançon (CD 25).                         

13 équipes contre 4 en 2006 à Giromagny : + 9 équipes.                       
Finale : 
JAGER V et DECAILLOZ (CD70) battent 13/6 PECQUEUX M et PATEO Y GARCIA J (PFC). 
 
� Doublettes cadets : 30 septembre  à  Besançon (CD 25).             

10 équipes contre 7 en 2006 à Giromagny : + 3 équipes.                
Finale : 
RAYNAUD P et DAVID J (Poligny) battent 13/12 PROST-BOUCLE K et BOURGEON V (CD39). 
 
� Doublettes juniors : 30 septembre à Besançon (CD 25).      

8 équipes contre 6 en 2006 à Giromagny : + 2 équipes.            
Finale : 
TATU B et GUERREIRO J (PFC) battent 13/5 PROST-BOUCLE A et RICHARD M (CD 39).    
 
� Tête-à-tête senior : 7 octobre  à  Port sur Saône (CD 70).    

465 joueurs contre 456 en 2006 à Salins les Bains : + 9 joueurs 
Un joueur qualifié pour le France à Bourg Saint Andéol les 5 et 6 juillet 2008. 
Demi-finales : 
MAHMOUDI A (Arc les Gray)  bat  FORTE F (ASPTT Vesoul). 
CORDIER L (Sochaux)  bat  ARDRY M (US Vesoul). 
Finale : 
MAHMOUDI A bat 13/8 CORDIER L. » 
      

� JOUEUR INTERDIT DE CHAMPIONNATS 
 

Du fait de son absence non justifiée au Championnat de Ligue tête-à-tête, David MENETRIER (Autrey Les Gray) 
est interdit de championnat jusqu’au 17 octobre 2008. Tous les autres joueurs absents ont fourni un justificatif. 
 
 

COMPTES RENDUS DES DELEGUES AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE (Paulo DE BASTOS) 
 
 

« Si la fonction de délégué à un championnat de France peut parfois paraître contraignante, il faut bien 
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reconnaître une chose : tous les délégués de notre Ligue se félicitent, cette année, des rapports amicaux et 
conviviaux qui se sont instaurés au sein de leur délégation. Et pour les comptes rendus où il n’est question de 
cet aspect, on peut supposer le même état d’esprit, sinon, on n’en doute pas, cela aurait été évoqué.  
De fait, en plus de cet aspect relationnel, certains délégués ont pu suivre les très bons résultats sportifs de 
joueurs francs-comtois. Outre les honorables places en 32ème, il faut  mettre en exergue le remarquable 
parcours des Belfortains Laurent PRENAT et Nicolas GUYOT qui se sont inclinés en demi-finale de l’épreuve 
nationale du championnat doublette jeu provençal. Belle ingérence franc-comtoise dans une discipline trop 
souvent acquise aux comités du sud. Le sud justement, parlons-en encore un peu et de Soustons où les 
jurassiens René GIANCATARINO, Claude DELIOT et Alain MORIN, double champions de Ligue se sont effondrés 
en 8ème après avoir offert au public un jeu parfait en 16ème de finale contre les triple champions de France en 
titre. Bravo à tous ces joueurs qui font honneur à la Franche-Comté. 
Ainsi donc, une certaine solidarité des joueurs de notre Ligue se crée, encourageant chaleureusement les 
équipes franc-comtoises encore en course. Bel esprit qu’il fallait relever à cette occasion et qui réjouira notre 
président Denis LHOMME, médaillé d’argent du Ministère de la Jeunesse et des Sports.  
 
� Doublettes féminines à Poitiers les 9 et 10 juin 2007. 

 
Joueuses : SOLETTI Martine et ANDRE Sylvie. CD 39. 
Délégué : DEMOUGEOT Michel. 
Organisation : bonne. 
Hébergement : moyen (hôtel propre, mais vétuste). 
1ère partie : contre la Haute Loire, perdue à 12 en 15 mènes. 
2ème partie : contre la Haute Vienne, perdue à 12 en 15 mènes. 
Conclusion : deux défaites à 12. Dommage car contre la Haute Vienne, nous menions 10 à 4 à la 8ème mène. 
De cette poule, deux équipes atteindront les 8ème de finale. Il a manqué un peu de point pour faire le fameux 
13ème point tant indispensable à la victoire. 
 
� Triplette jeu provençal à Toulon les 15, 16 et 17 juin 2007. 

 
Joueurs : TOURNOUX Roger, LEBLANC Jérôme et HUMBERT Laurent. CD 25. 
Délégué : TOURNIER Jean-Marie. 
Organisation : bonne organisation, perturbée par deux violents orages le vendredi matin. Deux interruptions 
de jeu dans la matinée. 
Hébergement : village de vacances satisfaisant et calme à une douzaine de kilomètres de Toulon. 
Jeux : parking recouvert d’une couche raisonnable de sable rouge. Les orages ont évacué une partie du sable 
et changé notoirement les terrains. 
1ère partie : contre le Var, perdue 6 à 11 en 12 mènes et près de 3 h de jeu. 
2ème partie : contre le Nord, perdue 3 à 11 en 7 mènes et moins de 2 h de jeu. 
Conclusion : contre les vice-champions de France 2002, nous avons mené 6 à 4 à la 7ème mène. A la deuxième 
interruption, nous sommes menés 6 à 9 et nous nous inclinons à 14h35.  Nous avons eu du mal à nous adapter 
aux modifications du terrain après les orages. Bonne ambiance générale dans l’équipe et avec le délégué.  

 
� Triplettes seniors à Dijon les 23 et 24 juin 2007. 

 
Joueurs : MONTRICHARD Romuald, GARNIER Aurélien et AVRIL Henri. CD 70. 
Délégué : MARAUX Jean-Marie. 
Organisation : bonne dans l’ensemble. Tarif d’entrée au carré d’honneur exagéré : 10 €. 
Hébergement : moyen dans un hôtel « Star » qui n’avait que le nom, chambre vétuste, mais le faible prix 
reste attractif. 
Jeux : terrain difficile, donc sélectif donnant l’avantage au point. 
1ère partie : contre le Morbihan, perdue à 0 en 7 mènes. 
2ème partie : contre l’Ardèche, gagnée à 10 en 16 mènes. 
Barrages : contre le Morbihan, perdue à 12 en 14 mènes. 
Conclusion : après une première partie à oublier, le changement de poste au point et au milieu a permis de 
réaliser une bonne partie contre les Ardéchois. Au barrage, après avoir mené 11 à 4, la carence en point  et en 
tir a donné l’occasion à nos adversaires de remonter et de s’imposer 13 à 12. L’équipe n’a pas joué sur sa 
valeur et les trois joueurs n’ont que rarement joué ensemble. Aurélien n’a pas eu son rendement habituel au tir. 
Romuald a alterné le bon et le moins bon. Gérard a fait un bon jeu au point. Un meilleur résultat était 
largement à notre portée. Bonne attitude sportive avec une grande correction et en tant que délégué, j’ai eu 
plaisir à diriger cette formation dans un esprit sympathique et jovial. 
 
� Triplettes seniors à Dijon les 23 et 24 juin 2007. 

 
Joueurs : TEIXEIRA Adelino, MARENGHI Jean-Pierre et VANBALEGHEM Rénald. CD 25. 
Délégué : TOURNIER Jean-Marie. 



 

 

 

11 

Organisation : bonne. Cependant, les tarifs de boissons étaient élevés (1,50 € la bouteille d’eau de 33 cl) et 
gros gravillons très sélectifs, voire aléatoires sur certains terrains. 
Hébergement : satisfaisant pour le délégué mais moins apprécié pour quelques membres de la délégation. 
Jeux : sélectifs s’agissant des terrains sur lesquels a évolué l’équipe. 
1ère partie : contre la ligue PACA (Schatz, Bartoli, Vilfroy), perdue à 1 en 8 mènes et 1h20 de jeu. 
2ème partie : contre la Charente Maritime, perdue à 12 en 14 mènes et 2h de jeu. 
Conclusion : Dans la 1ère partie, seul Rénald a fait son jeu (11/15 au tir dont un carreau). Dans la 2ème 
rencontre, la partie fut très disputée, l’adversaire Dagens étant demi-finaliste l’année précédente. Résultat 
décevant pour cette équipe expérimentée, mais la poule était très relevée. 
 
� Tête-à-tête senior à Saint Louis le 30 juin et 1er  juillet 2007. 

 
Joueur : GONCALVES Nicolas. CD 39. 
Délégué: BAUDROT Raymond. 
Organisation : problèmes de restauration du samedi midi, repas non réservés, sinon très bon accueil avec un 
excellent apéritif. 
Hébergement : bon hébergement, chambre et petit déjeuner parfaits. 
Jeux : stabilisé non sélectif. 
1ère partie : contre la Haute Garonne, perdue à 6 en 12 mènes. 
2ème partie : contre l’Aube, perdue à 6 en 13 mènes. 
Conclusion : Nicolas aurait pu faire beaucoup mieux vu son niveau de jeu habituel. C’était son premier 
championnat de France senior, peut-être un peu de stress car la 2ème partie était à notre portée. Mauvaise 
journée. 
 
� Doublettes seniors à Saint Louis le 30 juin et 1er  juillet 2007. 

 
Joueurs : MARAUX Jean-Marie et MARAUX Julien. CD 39. 
Délégué : DE BASTOS Paulo. 
Organisation : bonne dans l’ensemble. Accueil chaleureux du Comité d’Organisation. Le délégué est surpris 
d’apprendre le vendredi soir qu’il n’y a plus de repas disponibles pour le samedi midi et qu’il n’a pas été informé 
des deux relances faites par mail à notre Ligue par le Comité d’Organisation. 
Hébergement : hôtel IBIS à 20 minutes, très confortable. 
Jeux : Des jeux sélectifs attrayants et certains très et trop sablonneux. Je regrette la multiplication sur les 
championnats de France de terrains indignes d’une telle échéance nationale. Plusieurs terrains et le carré 
d’honneur ressemblaient à de véritables bacs à sable où le fait de tirer permettait trop souvent de reprendre le 
point. 
1ère partie : contre l’Aude, gagnée à 10 en 15 mènes et 2h de jeu. 
2ème partie : contre la Moselle, gagnée à 8 en 10 mènes et 1h15 de jeu. 
32ème : contre la Sarthe (Dylan et Bruno Rocher) perdu à 6 en 12 mènes et 1h15 de jeu. 
Conclusion : sortir d’une poule plutôt homogène en deux parties sèches sur un terrain sélectif était un résultat 
mérité, tant la régularité de Jean-Marie fut remarquable au point. Julien, moins affûté qu’à son habitude, frappa 
les bonnes boules et sortit même le but au tir dans la 1ère partie pour éviter la défaite. Le délégué avait ensuite 
la main lourde en 32ème, même si les Rocher ne furent pas impériaux. Deux mènes manquées et un terrain très 
sablonneux ne jouèrent pas en notre faveur. Cependant, bon championnat pour notre équipe régionale. Toute 
la délégation suivit ensuite avec plaisir le remarquable parcours de la formation haut saônoise.  
Très bonne ambiance générale. 
 
� Doublettes mixtes à Niort les 7 et 8 juillet 2007. 

 
Joueurs : PIPOZ Chantal et FAIVRE Mickaël. CD 39. 
Délégué : Michel BIANCHETTI. 
Organisation : bonne. 
Hébergement : bien, mais le prix des chambres était élevé (70 €). 
Jeux : beaux jeux, mais difficiles au point. 
1ère partie : contre le Gard, gagnée à 11 en 14 mènes et 1h15 de jeu. 
2ème partie : contre la Martinique, gagnée à 9 en 11 mènes et 1h de jeu. 
32ème : contre le Calvados, perdu à 3 en 7 mènes et 45 minutes de jeu. 
Conclusion : l’équipe a très bien joué en poule, mais s’est écroulée contre une équipe du Calvados qui, par 
contre, a joué à merveille. 
 
� Triplettes juniors à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 

 
Joueurs : NICOD Yohann, FAIVRE PIERRET Adrien et EDME Julien. CD 25. 
Délégué : DEMELAY David. 
Organisation : boissons chères. 
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Hébergement : dans un lycée, sacs de couchage de l’armée... 
Jeux : difficiles : goudron et graviers. 
1ère partie : contre l’Ardèche, perdue à 12 en 12 mènes et 1h30 de jeu. 
2ème partie : contre la Meurthe et Moselle, gagnée à 5 en 10 mènes et 1h de jeu. 
Barrages : contre l’Ardèche, gagnés à 9 en 10 mènes et 1h15 de jeu. 
32ème : contre la Gironde, perdu à 8 en 10 mènes et 1h15 de jeu. 

Conclusion : Bonne prestation d’Adrien FAIVRE PIERRET. Bonne équipe qui a acquis de l’expérience. 
 
� Triplettes cadets à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 

 
Joueurs : POMMIER Antoine, JOURNET Victor et VERAND Quentin. CD 39. 
Délégué : BOISSARD Stéphane. Educateur CD 39. 
Organisation : bonne. 
Hébergement : loin d’être satisfaisant. De nombreux désagréments sur place. 
Jeux : jeux plus ou moins épais. 
1ère partie : contre les Alpes Maritimes, gagnée à 8 en 10 mènes et 1h de jeu. 
2ème partie : contre la Somme, gagnée à 11 en 12 mènes et 1h20 de jeu. 
32ème : contre l’Ardèche, gagné à 9 en 10 mènes et 1h30 de jeu. 
16ème : contre l’Ille et Vilaine, perdu à 8 en 12 mènes et 1h de jeu. 
Conclusion : Bon résultat pour cette équipe prometteuse. Bonne ambiance au sein de l’équipe sur et en 
dehors des terrains. 
 
� Triplettes minimes à Montluçon les 18 et 19 août 2007. 

 
Joueurs : BILLEY Guillaume, GLAB Dylan et BOURGEON Dorian. CD 39. 
Délégué : BOURGEON Michel. Educateur CD 39. 
Organisation : très bonne. 
Hébergement : couchage dans un lycée, accès réglementé trop strict. La délégation n’était pas prévenue qu’il 
n’y avait pas de literie, seulement un sac de couchage sur un matelas avec un lit d’une personne. Bien situé par 
rapport au championnat et le centre ville. 
Jeux : peu de difficultés sinon une épaisseur variable de gravillons ajoutés sur un parking goudronné. Terrains 
favorisant le tir. 
1ère partie : contre la Drôme, gagnée à 6 en 9 mènes et 1h de jeu. 
2ème partie : contre la ligue Bourgogne, gagnée à 12 en 12 mènes et 1h15 de jeu. 
32ème : contre l’Eure, perdu à 12 en 11 mènes et 1h15 de jeu. 
Conclusion : séjour d’ensemble agréable. Bonne entente entre les différentes délégations de Franche-Comté 
et du Jura. Equipe minime composée de joueurs au parfait comportement sur et en dehors des terrains. Très 
concentrés dans les parties, ils auraient mérité d’aller plus loin vu leur niveau de jeu, mais la chance dans ce 
32ème de finale n’était pas au rendez-vous. Les indemnités couvrent largement les besoins, ce qui permet l’achat 
d’un souvenir aux joueurs. 
NB : Le délégué a fait parvenir à notre Ligue le volume de jeu des joueurs pour chaque partie, ainsi que le 
pourcentage de réussite par partie et global. 
 
� Doublettes jeu provençal à Tournefeuille les 24, 25 et 26 août 2007. 

 
Joueurs : PRENAT Laurent et GUYOT Nicolas. CD 90. 
Délégué : ILLANA François. 
Organisation : bonne réception devant la mairie. Accueil chaleureux ; une bonne sonorisation sur les terrains,  
mais il y avait un seul cd qui passait en boucle. 
Hébergement : hôtel à Blagnac, à 15 km. 
Jeux : grand complexe sportif ; chaque jour, un terrain dans un cadre différent. 
1ère partie : contre la Ligue Ile de France, gagnée 11 à 3 en 9 mènes. 
2ème partie : contre la Haute-Garonne, gagnée 11 à 6 en 11 mènes. 
32ème : contre la Ligue de Picardie, gagné 11 à 9 en 9 mènes. 
16ème : contre la Dordogne, gagné 11 à 10 en 12 mènes. 
8ème : contre l’Hérault, gagné 11 à 4 en 10 mènes. 
1/4 : contre les Alpes Maritimes, gagné 11 à 3 en 9 mènes. 
1/2 : contre le Gard (champions de France en titre), perdue 9 à 13 en 9 mènes.  
Conclusion : une dernière partie qui laisse de nombreux regrets car nous n’avons pas profité pour rajouter 
quand cela était possible. Cependant, le plaisir du délégué est immense quand il s’agit d’encadrer une équipe 
sympathique qui s’accroche et qui, de plus, va loin dans la compétition. 
 
� Triplettes vétérans à Soustons le 30 août, les 1er et 2 septembre 2007. 

 
Joueurs : GIANCATARINO René, DELIOT Claude et MORIN Alain. CD 39. 
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Délégué : ILLANA François. 
Organisation : bonne réception, accueil très chaleureux des Landais. De plus, possibilité d’assister à la journée 
finale des Masters qui se déroulaient dans les arènes toutes proches. 
Hébergement : à 30 km à Dax, Etap Hôtel avec des complications à la réception : une mauvaise 
compréhension au moment des réservations. Nous avons dû changer d’hôtel pour la troisième nuit, le nôtre 
étant complet. 
Jeux : bons terrains de pétanque. 
1ère partie : contre la Loire, perdue à 4 en 9 mènes. 
2ème partie : contre la  Seine Maritime, gagnée à 9 en 13 mènes. 
Barrages : contre la Loire, gagnés à 5 en 10 mènes. 
32ème : contre la Loire-Atlantique, gagné à 12 en 12 mènes. 
16ème : contre le Gard (champions de France 2004, 2005, 2006), gagné à 12 en 11 mènes. 
8ème : contre la Corse du Sud, perdu à 1 en 6 mènes. 
Conclusion : une revanche en 32ème contre la Loire-Atlantique qu’ils avaient rencontrée en 2006 et qui leur 
avait infligé un sévère 13 à 0. Une partie sans fautes contre les champions de France en titre. Voilà un trio 
sympathique dont j’ai fait connaissance. Je leur souhaite de gagner une 3ème qualification pour le prochain 
championnat de France. 
 
� Triplettes féminines à Soustons les 1er et 2 septembre 2007. 

 
Joueuses : PY Emilie, PY Sylvia et PITOUN Graciane. CD 70. 
Délégué : ILLANA Joseph. 
Organisation : bon fléchage depuis l’entrée de la ville, panneaux assez gros et visibles. Organisation bien 
pensée. 
Jeux : pour les poules, des gravillons gris sur un sol assez piégeur, ce qui rendait les terrains sélectifs. 
Gravillons dans le carré d’honneur du samedi et sablette pour les parties finales dans les arènes de Soustons. 
1ère partie : contre la ligue Midi Pyrénées, gagnée à 7 et 50 minutes de jeu. 
2ème partie : contre le Loiret, gagnée à 12 en 14 mènes et 1h25 de jeu. 
32ème : contre les Bouches du Rhône (Innocenti), perdu à 5 en 9 mènes et 1h05 de jeu. 
Conclusion : joueuses agréables, capables de pratiquer un bon niveau de jeu. Elles perdent en 32ème contre 
une équipe qui a trop d’expérience pour nous sur un terrain si sélectif. Le seul point négatif est que Soustons 
est trop loin, 2000 km dans le week-end. 
 
� Triplettes des Entreprises à Castelnaudary les 15 et 16 septembre 2007. 

 
Joueurs : PESELLI Christophe, ROVERETTO Christian et ANNELOT Michel. CD 70. 
Délégué : BIANCHETTI Michel. 
Organisation : bonne. 
Hébergement : correct. 
Jeux : stabilisé. 
1ère partie : contre l’Aveyron, gagnée à 8, en 13 mènes et 1h50 de jeu. 
2ème partie : contre la Manche, perdue à 0 en 8 mènes et 45 minutes de jeu. 
Barrages : contre l’Aveyron, gagnés à 2 en 5 mènes et 30 minutes de jeu. 
32ème : contre les Bouches du Rhône (Albertosa), perdu à  7 en 13 mènes et 1h45 de jeu. 
Conclusion : bon comportement de l’équipe, mais elle aurait pu l’emporter si elle avait joué à son niveau. 
 
Conclusion générale :  
  

Pour achever ce compte rendu, je tiens à remercier une nouvelle fois les délégués qui ont accompli leur 
mission avec sérieux. De même, un remerciement aux joueuses et joueurs qui portent dignement notre écusson 
régional lors des épreuves nationales en réalisant de superbes prestations. La Franche Comté compte aussi,  
parmi ses licenciés, des joueurs qui ont atteint le stade des carrés d’honneur et même la finale de grands 
nationaux comme celui de Troyes au mois de décembre dernier. Bravo à tous ces sportifs qui méritent une 
attention particulière de notre instance. 

Je vous souhaite une excellente année 2008, sportive et personnelle. 
 Je vous remercie pour votre attention. » 

 
 

COMPTE RENDU DE LA JOURNEE DES DIRIGEANTS (Patrick GALMICHE) 
 
 

« Historique : Paulo De Bastos, nostalgique de la journée des dirigeants qui existait, il y a quelques 
années, nous a soumis, lors de la dernière assemblée générale, son souhait de la remettre en place du moins 
déjà pour 2007,  année du centenaire de la pétanque.  
 
Ella eu lieu le dimanche 21 octobre 2007 au boulodrome des Griffonnets à Arc les Gray. 
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Participants : étaient invités les membres du comité directeur de la Ligue et des quatre comités 
départementaux, les arbitres de Ligue, les éducateurs 2ème degré, les membres de la commission de 
surveillance des opérations électorales, les vérificateurs aux comptes et quelques bénévoles du club d’Arc les 
Gray : cela concernait environ 85 personnes. Bien sûr, les conjoints de toutes ces personnes étaient invités.  
 
La participation financière était de 15 € par personne. 
 
Repas : préparé par les bénévoles de la Pétanque Arcoise. La somme de 15 € a servi à payer le repas de 
l’entrée au fromage ; le gâteau, sur le quel était représenté le logo de la FFPJP et celui du centenaire, a été 
payé par la Ligue. Le vin était compris. Près de 70 personnes ont partagé le repas de midi. 
 
Concours : 54 joueurs ont participé dont 16 féminines. Le concours a eu lieu en triplette à la mêlée tournante. 
Dans chaque équipe, il y avait une féminine. Nous pensions faire 5 parties, mais nous sentant bien à table, le 
repas s’est prolongé et nous n’avons pu faire que 2 parties l’après midi.  
 
Classement :  

1. Martin Antoine  
2. Tournier Jean Marie 
3. Clément Michelle (1ère féminine) 
4. Pernet Pierre 
5. Bussard Daniel 

 
Récompenses : une rose a été remise à toutes les participantes à cette journée, ainsi qu’aux bénévoles 
féminines de la Pétanque Arcoise. Un trophée et des récompenses ont été remis aux 10 premiers. Les trois 
meilleures féminines ont reçu une composition florale. Lors du repas, Denis a remis un trophée à Marcel 
BOUILLON en souvenir de ses douze années passées à la tête de la Ligue. 
 
Budget :  
 

- Recettes : 900 € (500 € du CDOS 70 et 400€ de la Ligue). 
 

- Dépenses  : 790.72 € 
. Vin d’honneur : 172.01 €  
. Champagne : 165.60 € 
. Roses et compositions florales : 73.00 € 
. Gâteau : 185.68 € 
. Cadeaux aux organisateurs et au Maire, lots, trophées : 194.43 € 

 
Je pense que tout le monde a qualifié cette journée de très conviviale. L’est Républicain a consacré un article 
intitulé « réunion de famille ». 
Jean Marie MARAUX, lors de l’apéritif, en présence du Maire d’Arc les Gray, a souhaité que cette journée soit 
reconduite et il me semble que le comité du Territoire de Belfort est prêt à l’organiser en 2008. C’est dans cet 
esprit que je vous ai donné tous les détails qui figureront au compte rendu et qui permettront aux prochains 
d’organisateurs d’avoir des éléments de départ. 
Nous en reparlerons à la prochaine réunion du comité directeur » 
 
 

PRESENTATION DU PROJET DE BOULODROME REGIONAL (Jean-Marie MARAUX) 
 
 

Jean-Marie MARAUX donne un certain nombre d‘informations concernant le boulodrome régional : 
 
Situation : à proximité du Super U de Mont sous Vaudrey, proche de la route Dole - Mont sous Vaudrey. 
 
Budget : 1 million d’€. Hors taxes. 
 
Financement : CD39 : 15% (prêt sur 15 à 20 ans) - Communauté de Communes : 20% - Département : 25% - 
Région : 25% - Etat (CNDS) : 15%.  
 
Descriptif : voir annexe 6. 
 
- une partie sur 2 niveaux  - au rez-de-chaussée : entrée, bar, sanitaires, locaux techniques 

- partie supérieure en mezzanine : siège du Comité du Jura et une salle pour le 
club de Mont sous Vaudrey. 

- la partie jeux : 3 travées de 11 jeux de 3 sur 13 mètres et un carré d’honneur de 8 jeux de 4 sur 15 mètres et 
des tribunes. 
- la partie extérieure : 64 terrains avec également  une vaste zone de parking. 
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Club support pour le fonctionnement en semaine : club de pétanque de Mont sous Vaudrey. 
 
Avancée du dossier : L’avant projet sommaire n° 4 a été validé par le Comité du Jura  et la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports a monté le dossier qui sera présenté à Paris au Ministère des 
Sports pour l’attribution du CNDS. Il est classé 1er projet sportif 2008 du département du Jura et Claude AZEMA 
apporte son soutien total à ce projet. Ensuite, ce sera la phase d’appels d’offres aux entreprises pour un début 
des travaux vers septembre ou octobre. Le boulodrome pourrait fonctionner au printemps 2009. 
 
Conclusion : C’est un boulodrome à vocation régionale, voire nationale. De grosses manifestations pourront y 
être organisées. Bien entendu, il pourra servir à la Ligue de Franche-Comté pour l’organisation de 
manifestations. 
Cet investissement sera sans nul doute un nouvel élan donné au développement de notre discipline sportive au 
niveau de notre Ligue de Franche-comté.  
 
 

COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 
 
 

� Commission technique et commission des jeunes  (Denis LHOMME) 
 

� Journée des Jeunes 
 

Elle a été organisée, sous l'égide du CD 90, par le club de Valdoie Pétanque le dimanche 17 juin 2007. 
Présents :  Ligue FC : Denis LHOMME, Raymond VAUTHIER. 

CD Organisateur : Joseph ILLANA, Daniel MIDEY, Gwénaël CHEVEAU. 

Equipes présentes : 

Minimes : CD 25 : 1     CD 39 : 2      CD 70 : 1     CD 90 : 0      Ligue : 2      Total : 6 / 10 
Cadets   : CD 25 : 2     CD 39 : 2      CD 70 : 2     CD 90 : 1      Ligue : 1      Total : 8 / 10 
Juniors   : CD 25 : 1     CD 39 : 2      CD 70 : 0     CD 90 : 0      Ligue : 0      Total : 3 / 10 

Le comité du Jura avait affrété un bus pour ses équipes de CD et de Ligue. Le Comité du Doubs est arrivé à 
9h45. Cause invoquée: élections législatives.  
Bon accueil du CD 90 et du Club de Valdoie Pétanque. 
Repas de midi correct et suffisant. 
Déroulement de la compétition :  

Début des compétitions : 10 h 00 

La compétition minime s'est déroulée en 2 poules de 3, puis demi-finales et finale. Vainqueur : GLAB - 
BOURGEON - BILLEY (CD 39). Finaliste : POMMIER - JOURNET - DIEZIGER (CD 39). 

La compétition cadet s'est déroulée en 2 poules de 4, puis demi- finales et finale. Vainqueur : PROST-BOUCLE - 
BOURGEON - GLAB (CD 39). Finaliste : ANTAO - CORNU - DURAND (CD 70). 

La compétition Junior n'a pas eu lieu : les 2 équipes du CD 39 présentes ont refusé de jouer (décision prise par 
les éducateurs du CD 39). Pas de compétition, donc pas de récompenses. 

Fin des compétitions : 17 h 00  

Conclusion : Cette journée s'est déroulée dans une atmosphère tendue peu propice à la convivialité. Pourtant le 
cadre et le soleil radieux étaient de la partie. Le mécontentement et les revendications des éducateurs du CD 39 
sont peut-être justifiés, mais je pense qu'ils n'auraient pas dû communiquer leur humeur à leurs équipes.  

Je remercie le CD 90 et le club de Valdoie Pétanque pour son excellente organisation.  
 
 Le Comité Directeur de la Ligue, réuni le 19 octobre 2007, a pris la décision de supprimer la journée des 
jeunes. 

 
� Sélection régionale jeune et féminine 

 
Elle a été organisée le 7 octobre 2007 à Port sur Saône, faute de réponses des autres CD. 
 
Educateurs présents : BOURGEON Michel (CD 39), LHOMME Denis (CD 70). 
Initiateurs présents : LHOMME Marie-Jeanne (CD 70), DEMELAY David (CD 25) et PRENAT Laurent (CD 90).  
 
Nombre de jeunes par CD :  CD 90 : 1  -  CD 25 : 4  -  CD 70 : 0   -  CD 39 : 4.  
 
Déroulement : il a été décidé de faire jouer 4 parties limitées à 35/40 minutes. Il a été formé à chaque tour 3 
doublettes et 1 triplette. Tous les jeunes ont joué au moins une partie en triplette. Les postes ont été changés à 
chaque tour. Les éducateurs et initiateurs ont pris en charge et noté les boules de chaque joueur d'une équipe 
à chaque tour. Après les 4 parties, les «noteurs» se sont réunis et sont tombés d'accord sur quatre noms que 
j'ai comparés au tableau récapitulatif des boules jouées. Les noms correspondaient aux quatre premiers du 
tableau. J'ai pris le jeune placé au 5ème rang comme remplaçant.  
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Classement :    
1.  GUERREIRO Jonathan CD 25 
2.  PROST-BOUCLE Anthony CD 39 
3.  PROST-BOUCLE Kevin CD 39 
4.  BUGNOT Benjamin CD 39 
5.  BOURGEON Vivien CD 39 
6.  LODS Jonathan CD 25 
7.  GEROMEY Florian CD 25 
8.  TALON Allan CD 25  
9.  ABAD Cyril CD 90  

 

Féminines : Mélanie FLAGEL, seule féminine, présentée par le CD 39 a bien entendu été sélectionnée d'office.  
 
La Ligue a offert un pot de clôture aux participants, aux éducateurs et accompagnateurs. 
 

� Sélection de Zone 
 

Toujours faute de réponse des autres comités départementaux, j'ai demandé le boulodrome couvert au 
président de l'US Vesoul que je remercie, au passage, de son accueil.  

Daniel LEGUET, éducateur BF3 et responsable de la Zone 8 s'est occupé de l'organisation. J'étais absent, à 
cause du Conseil National à Toulouse. Patrick GALMICHE devait me remplacer, mais il a eu un empêchement de 
dernière minute.  

Nos quatre garçons sélectionnés à Port sur Saône avec la féminine du Jura participaient donc à cette sélection. 
Trois garçons et trois filles ont été sélectionnés pour participer à la sélection Nationale à Cabriès à la mi-
novembre.  

Daniel LEGUET m'a confirmé par e-mail le bon accueil de la part du club de l'US Vesoul et m'a transmis le 
classement ci-après : 

 
 - Garçons 

Nais Classement CD Doublette Triplette   Rang   Rang   Rang 

      Point Tir Point Tir Point   Tir   Total   

92 GUERREIRO Jonathan 25 93% 100% 77% 84% 85,3% 4 92,1% 1 89,0% 1 

92 BUGNOT Benjamin 39 103% 86% 68% 81% 86,2% 2 83,8% 2 84,9% 2 

93 DUVERNAY Clément 71 111% 89% 81% 54% 95,9% 1 71,7% 6 84,2% 3 

92 SOLATGES Florian  82% 76% 90% 68% 85,8% 3 72,7% 4 80,0% 4 

94 PROST BOUCLE Kévin  70% 76% 90% 70% 79,2% 7 72,6% 5 76,5% 5 

93 ELOUAHED Johan  68% 42% 101% 71% 84,8% 5 57,5% 9 75,8% 6 

93 ERASTE Jérémy  83% 84% 64% 76% 72,5% 9 80,2% 3 75,7% 7 

92 PROST BOUCLE Anthony  80% 48% 87% 58% 83,7% 6 53,1% 10 73,3% 8 

92 BADET Christophe  68% 50% 88% 50% 77,3% 8 50,0% 11 70,0% 9 

92 ADOLF Gaétan  66% 67% 70% 74% 67,8% 12 70,3% 7 68,9% 10 

92 LUCAS Mickaël  76% 54% 59% 67% 70,1% 10 63,3% 8 68,0% 11 

93 ROSAND Kévin  63% 38% 75% 46% 69,6% 11 41,1% 12 57,3% 12 

 
- Féminines 

  Noms Prénoms CD Doublette Triplette             

      Point Tir Point Tir Point Rang  Tir Rang  Total Rang 

89 FUCHES Kelly 21 91% 75% 62% 88% 76,4% 1 82,6% 1 78,5% 1 

89 GUICHARD Emilie 71 80% 80% 70% 0% 72,4% 3 74,4% 2 73,1% 2 

89 RIBAUD Marie 68 85% 81% 63% 65% 74,4% 2 70,7% 4 73,0% 3 

88 FLAGEL Mélanie 39 66% 66% 63% 79% 64,4% 5 71,4% 3 66,7% 4 

87 NEANT Marina   72% 42% 67% 34% 69,7% 4 37,1% 8 60,9% 5 

89 GARRIEN Apolline   57% 29% 67% 74% 61,0% 6 59,0% 6 60,3% 6 

91 REBEYROLLE Mélanie   61% 76% 52% 56% 57,3% 7 62,5% 5 59,4% 7 

89 BORN Valérie   53% 31% 49% 50% 50,6% 8 38,3% 7 46,3% 8 

 
� Sélection Nationale  

 

Denis LHOMME lit le rapport rédigé par David DEMELAY :  
 

« La sélection nationale jeune et féminine s’est déroulée à Cabriès (13) les 9, 10 et 11 novembre 2007. 
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Joueurs présents : Benjamin BUGNOT (CD 39) et Jonathan GUERREIRO (CD 25). 
 
Arrivée sur les lieux le vendredi vers 18h30. Magnifique boulodrome de 45 jeux environs, mais sans chauffage. 
2-3 becs de gaz ont été utilisés pour chauffer l’enceinte sans succès. Le boulodrome se situant dans un parc 
boisé et le violent mistral ont contribué à rendre ce week-end difficile pour nos extrémités… 
 
Après le dîner, Jean-Yves PERONNET a expliqué les directives. Il est tout d’abord demandé aux joueurs une 
discipline exemplaire. Il donne ensuite une information importante : les joueurs sont concernés pour composer 
les équipes de France Jeunes, mais aussi Espoirs pour les années futures. 
 
Samedi : arrivée à 7h45 dans un boulodrome glacial. Epreuves physiques pour commencer : quelques tours du 
boulodrome (à l’intérieur) avec mouvements, puis gestes d’assouplissement assis et debout. Les parties 
débutent vers 8h30. 3 parties en doublettes ou triplettes sont disputées en changeant d’équipiers et de place 
dans l’équipe (pointeur/milieu/tireur). Bon niveau général malgré le froid. Le reproche principal fait par les 
encadrants est que chacun a plutôt tendance à jouer pour soi au détriment de l’équipe. C’est aussi l’effet 
pervers de la notation… 
Déjeuner entre 12h30 et 14h00. 5 parties seront jouées dont une en tête à tête. Certaines parties sont notées, 
d’autres pas. Il est surtout apprécié la présence sur le jeu, la manière de conduire le jeu, l’impact psychologique 
plutôt que la réussite des boules jouées.  
Dîner à 20h00 après les photos officielles et le passage du maire. A 21h30, retour sur les jeux pour les ateliers 
de points et de tir et cela jusqu’à 23h30 avec une température de 1 ou 2 °C… 
 
Dimanche matin : arrivée sur les jeux à 7h45 avec toujours les épreuves physiques. 3 parties seront jouées 
dont une en tête à tête. Aucune partie ne sera notée. Elles seront seulement visualisées par les encadrants. 
Tout le monde se quitte après le déjeuner. 
 
Ce premier stage national est moyennement relevé. Certains joueurs n’ont pas leur place dans un tel stage qui 
peut être vécu comme une récompense de la zone envers ces joueurs. La DTN a d’ailleurs rappelé les 
contraintes du haut niveau, les contraintes d’appartenance à l’équipe de France. Il a été souvent rappelé que 
rien n’est joué concernant la formation des équipes nationales. Certains jeunes croient que les « piliers » que 
sont ROCHER, CAMACARIS ou autres sont indéboulonnables… La DTN précise simplement que les meilleurs 
(preuve faite par leurs résultats) intégreront les futurs stages nationaux. Ce stage du week-end doit permettre 
à d’autres jeunes, moins connus, de sortir du lot et d’intégrer les futurs stages. 
 
Nos joueurs ont correctement tiré leur épingle du jeu. Pour ce qui est de leur comportement, je dois signaler 
qu’il a été exemplaire. Benjamin a peut-être été un peu plus perturbé par la très basse température. 
 
Réponse début 2008 ! » 
 

� Joueurs élites régionaux   
 

Cf. annexe 5. 
 

� Commission d’arbitrage (Jean LOCATELLI) 
 
« Monsieur le Président de la Ligue de Franche comté, 
Mesdames, Messieurs les Membres du Bureau Directeur, 
Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs, 
Mesdames, Messieurs, 
 

Le corps arbitral de notre Ligue a connu une année 2007 assez calme, mais a vu tout de même une montée 
en compétence de ses arbitres, même si des améliorations, voire des remises en question doivent être 
envisagées quand à la connaissance du règlement et de son application sur les différents terrains de la part de 
certains qui oublient facilement, une phrase bien connue depuis 2 années : les arbitres ne sont plus des 
mesureurs de point, mais des intervenants à part entière dans une compétition, qui plus est, si elle est 
qualificative à un championnat de France. 

Il en va de même pour certains organisateurs de championnats qui négligent les dimensions des terrains de 
jeux, des éclairages insuffisants pour les parties se déroulant en soirée et une délimitation visuelle du carré 
d’honneur par des barrières, comme cela est stipulé dans notre cahier des charges. Ces manquements 
entraînent pour eux-mêmes et le corps arbitral des difficultés supplémentaires. Un effort reste donc à faire sur 
ces derniers points. 

Au sujet des satisfactions, n’oublions pas, à la demande de notre Fédération, la journée de recyclage des 
arbitres de ligue et de ses référents, réunion qui se tenait à Dole le dimanche 6 mars, salle de l’arquebuse. 
(Remercions au passage le chaleureux accueil de Stéphane DURIF). 

Etaient présents à cette réunion les Ligues d’Alsace, Bourgogne et Franche-Comté. Il faut noter à cette 
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occasion, la plus forte participation nationale pour notre zone, qui plus est, la Ligue de Franche-Comté était 
représentée à 98 %. Cette journée était animée par Georges MALLET, arbitre international et référent de la 
zone 8. J’ajoute que celui-ci officiera en tant qu’arbitre officiel au championnat de Franche-Comté triplettes qui 
se tiendra à Dole. 

Pour en terminer, cette journée de recyclage national ayant lieu tous les deux ans, il sera donc organisé en 
début de saison à une date restant à déterminer ultérieurement un recyclage des arbitres de Ligue si celui-ci 
s’avérait nécessaire du fait de changements importants du règlement. 

De plus, Jean LOCATELLI, arbitre référent pour la Ligue de Franche-Comté, se déplacera à votre demande, 
au moment des différentes réunions organisées dans les comités par la commission départementale d’arbitrage 
pour répondre aux différents problèmes et questions posées. 

N’oublions pas la date de l’examen d’arbitre de ligue qui se tiendra au CROS - 3, rue des Montboucons à 
Besançon - le dimanche 20 janvier à 9h30.  

Pour en finir, la commission d’arbitrage de la Ligue de Franche-Comté vous présente, ainsi qu’à vos familles, 
une très bonne année  et saison 2008. » 
 

� Commission des féminines (Danièle BIANCHETTI) 
 
« La journée des féminines a eu lieu le 4 mars 2007 au boulodrome de Belfort. 40 équipes y ont participé. (CD 
70 : 19 - CD 90 : 10 - CD 25 : 8 et CD 39 : 3). 
Cette journée s’est déroulée dans un bon esprit. Je remercie le Comité du Territoire de Belfort et ses bénévoles 
pour l’organisation de cette journée, ainsi que Robert DEVOILLE qui, comme chaque année, officie à la table de 
marque avec dextérité. 
Chaque participante a reçu un trophée offert par la Ligue ainsi qu’une rose offerte par le Territoire de Belfort. 
 
 Classement :  

1. MAQUET Mireille - PY Emilie (CD 70 NH) 
2. ARNOUX Fabienne - GARNIER Vanessa (Pont de Roide) 
3. PITOUN Graciane - PY Sylvia (Sapeur) 
4. THIEBAUT Françoise - LHOMME Marie-Jeanne (Luronne) 
5. ROUILLON Lysiane - COURROY Nicole (ASMB) 

 
En 2008, cette journée aura lieu le 3 mars au boulodrome de Dole. » 
 
Claude LOVISCO indique qu’un budget de 600 € est attribué en 2008 à la commission des féminines. 
 

� Commission Sportive  
 
Denis LHOMME donne lecture du compte rendu rédigé par David DEMELAY :  
 
« La commission sportive s’est réunie le 23 juillet 2007 
 
Présents : DEMELAY David, DEMOUGEOT Michel, LOVISCO Claude, MARAUX Jean-Marie et TOURNIER Jean-
Marie. Excusés : DE BASTOS Paulo et LHOMME Denis. Absent : MIDEY René. 
 
 - Etablissement d’un projet de calendrier des championnats pour 2008  
 
La fin du championnat triplette des entreprises donne un peu de « souplesse » et libère trois dates 
(championnats de ligue, départemental et de France). Cependant le 1er mai coïncide avec le jeudi de 
l’Ascension. La commission suggère de faire disputer le pré qualificatif doublette mixte le 8 mai avec phase 
finale le 11. Cela permet de rapprocher le pré qualificatif de la phase finale. 
Avec le week-end libéré en septembre, il ne sera plus indispensable de jouer en octobre. 
La Commission a proposé au Comité Directeur l’actuel calendrier. 
 
 - Championnat des clubs 
 
Chaque Comité Départemental fait par de son expérience : 
CD 39 : 35 équipes engagées pour 16 associations. 8 groupes ont été constitués de 4 ou 5 équipes. La 
poursuite de la compétition est envisagée en 2008 avec la création de divisions. 
CD 25 : La compétition a été mise en place en 2006. En 2007, 22 équipes sont engagées avec 14 associations : 
6 équipes jouent en 1ère division et 16 équipes en 2ème division. 3 groupes ont été constitués en 2ème division 
(deux de 5 équipes et un de 6 équipes). La poursuite de la compétition est envisagée en 2008 avec la création 
d’une 3ème division (1ère division à 6 équipes, 2ème division avec deux groupes de 5 équipes et 3ème division avec 
ceux qui descendront et les nouveaux inscrits). 
CD 70 : 28 équipes engagées. 4 groupes ont été constitués de 7 équipes. La poursuite de la compétition est 
envisagée en 2008 avec la création de divisions. 
CD 90 : La compétition a été mise en place en 2006. 
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Conclusion : il apparaît, dans tous les Comités Départementaux, que cette compétition intéresse les joueurs 
moins « capés », c’est-à-dire participant et gagnant moins souvent les compétitions traditionnelles. Parfois, ces 
confrontations se terminent autour d’un repas convivial dans l’esprit de ce qui est fait en Coupe de France. 
Chacun s’accorde à dire qu’une évolution en Ligue (groupe régional) dès 2009 s’impose pour encourager les 
joueurs (pas d’évolution, pas d’intérêt…). 
 
- Discussions diverses  
 

- non application du cahier des charges aux championnats de ligue à Valdoie concernant l’heure de 
début de compétition aux championnats jeunes (9h00 dans la cahier des charges depuis 2007) et 10h00 
(horaire appliqué).  

- déroulement tristounet (adjectif sûrement peu adapté !) de la Journée des Jeunes de la Ligue avec 
une bien faible participation (chacun se reconnaîtra !). Le calendrier 2008 prévoit l’organisation de cette 
manifestation le 22 juin. Le Comité Directeur décidera ou non de la maintenir. » 
 

� Commission de discipline (Claude CHOFFAT) 
 
« Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
 Au mois de décembre, j’ai réuni la seule séance de l’année, suite à un appel d’un joueur du Doubs. Je 
félicite les joueurs de la Ligue pour leur comportement. C’est beaucoup mieux qu’en 2006.  
 Merci aux personnes membres de la commission de discipline qui ont répondu à ma convocation ou se 
sont excusées et j’espère que ceux qui ont oublié de le faire se reprendront à l’avenir. J’avais convoqué cinq 
personnes : deux présentes, une excusée, un retour avec mention inconnu à l’adresse indiqué et un n’a pas 
donné de nouvelle. » 
 

� Commission des Finances (René MIDEY) 
 
« La commission des finances s'est réunie le mercredi 19 décembre 2007 à 19 heures au boulodrome de Lure 
en présence de Messieurs LHOMME, LOVISCO, DEVOILLE, DEMELAY, DEMOUGEOT, MARAUX, ILLANA, MIDEY. 
 
- Examen détaillé de l'exercice 2007 
 
Le Trésorier Général présente en détail l'exercice 2007 en donnant un maximum d'explications concernant les 
recettes et les dépenses. Aucune remarque n'a été faite. Le bilan laisse apparaître un solde positif de 
5 059,44€. 
  
 - Indemnités championnats de France 2008 
 
Le Trésorier présente à la commission trois grilles différentes pour le calcul des frais de déplacement aux 
différents championnats. 
La première reprend l'ancienne grille de calcul des indemnités de déplacement par chemin de fer au départ de 
Besançon. 
La deuxième propose une indemnité kilométrique de 0,20 € au départ de Besançon (péages compris). 
La troisième propose une indemnité kilométrique de 0,25 € au départ de Besançon (péages compris). 
Après discussion, la commission donne son accord pour la troisième formule qui se traduit par une indemnité 
pour une voiture en ce qui concerne les championnats de France tête à tête, doublettes et triplettes de jeunes 
et deux indemnités pour les triplettes si le déplacement est effectué avec deux voitures (sous contrôle du 
délégué). 
 
- Examen du budget prévisionnel 
 
Avant de présenter le budget prévisionnel, le Trésorier Général fait trois propositions :  
 
a) Suppression de la redevance des licences juniors dans la mesure où la journée jeune est supprimée. 
b) Les frais de déplacement des membres de la Ligue passeraient de 0,18 € à 0,20 €. 
c) Une somme de 700 € est provisionnée pour un surcoût éventuel des chambres aux championnats de France. 
 
Examen d'une demande du club de Salins concernant le national doublette mixte. 
Après discussion, une somme de 450 € est mise au budget prévisionnel pour les deux nationaux (Vesoul et 
Salins). Chacun aura une subvention de 100 €, ainsi qu'une récompense en produits régionaux d’une valeur 
totale pour les deux nationaux de 250 €. 
 
Le Trésorier détaille ligne par ligne le budget prévisionnel. Aucune remarque n’a été faite. » 
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DATES ET LIEUX DES CHAMPIONNATS 2008 (Patrick GALMICHE) 
 
 

� Championnats de France  
 

Doublette féminine 14 et 15 juin Grenoble (38) 
Triplette jeu provençal 20, 21 et 22juin Beaucaire (30) 
Triplette 28 et 29 juin Clermont Ferrand (63) 
Doublette - Tête à tête 5 et 6  juillet Bourg St Andéol (07) 
Doublette mixte 12 et 13 juillet Laon (02) 
Triplettes jeunes 23 et 24 août Romans (26) 
Doublette jeu provençal 22, 23 et 24 août Melun (77) 
Triplette féminine 13 et 14 septembre Gruissan (11) 
Triplette vétéran 20 et 21 septembre Sainte Livrade (47) 

 
� Championnats de Ligue 

 
Triplette, T féminine, T  jeune 26 et 27 avril CD 39 : Dole (Avenue de Lahr) 
Doublette mixte 11 mai CD 25 : Besançon (Pétanque Franc Comtoise) 
Doublette jeu provençal,  
Tête à tête jeune et féminin 

24 et 25 mai CD 70 : Vesoul (Les Rêpes) 

Triplette vétéran 28 mai CD 25 : AS Montbéliard  
Doublette et doub. Féminin 7 sept. CD 70 : Arc les Gray (Les Griffonnets) 
Triplette jeu provençal 13 et 14 sept. CD 39 : Lons le Saunier (Parc des Bains) 
Tête à tête 28 septembre CD 90 : Giromagny (Stade de Rougegoutte) 

 

Modifications pour 2008 concernant les championnats avec pré qualificatifs :  
 

o Chaque Comité Départemental doit être représenté en phase finale par au moins une équipe. Le Comité 
Départemental ayant le reste le plus petit cédera une équipe et en cas d’égalité, cette équipe sera 
cédée par le Comité Départemental organisateur du Championnat. 

 
o Les Champions de Ligue seront qualifiés d’office pour la phase finale de l’année suivante des 

Championnats avec pré qualificatifs à condition qu’ils jouent dans la même formation. Cette disposition 
est applicable aux champions 2007. Le nombre d’équipes à répartir entre les Comités Départementaux 
sera de 63 pour le tête à tête, 31 pour la doublette mixte et la doublette et 15 pour la doublette 
féminine. 

 
 

AUTRES DATES (Denis LHOMME) 
 
 

Congrès National FFPJP 11 et 12 janvier 2008 Belfort (CD 90) 

Examen d’arbitre Ligue et CD dimanche 20 janvier 2008 Besançon et CD 

Examen d’éducateur 1er degré 2 ou 3 février 2008 CD 39 

16ème et 8ème finale Coupe de 
France Groupe C 

8 et 9 mars 2008 
Pont à Mousson  
+ un 2ème site  (Lure ?) 

Finale Coupe de France 21 au 23 mars 2008 Palavas les Flots 
 
 

PREVISIONS BUDGETAIRES 2008 (Claude LOVISCO) 
 
 

Le Trésorier Général, Claude LOVISCO, présente le budget des indemnités aux Championnats de France 
2008 (annexe 7) et le budget prévisionnel 2008 (annexe 8) qui ont été élaborés en tenant compte des 
propositions de la commission des finances. 

 

Paulo DE BASTOS : à propos de la décision de rembourser les frais de deux voitures pour la triplette. « Sur le 
fond, à la rigueur », il n’a pas d’opposition. Mais il aimerait que l’on redéfinisse le rôle du délégué. Pour lui, le 
transport des joueurs fait partie de l’attribution du délégué. Le point de ralliement pour des personnes venant 
de comités différents est le siège social de la Ligue, c'est-à-dire Besançon. En indemnisant deux voitures pour 
les championnats en triplette, il estime que l’on fait le jeu des accompagnateurs. 
 
Jean-Marie TOURNIER, à propos de la décision de n’indemniser qu’une seule voiture pour le tête-à-tête et les 
doublettes, demande que soit clarifié comment se passe le déplacement  (on part quand, on revient quand, qui 
est responsable, qui prend la décision ? …). D’autre part, il signale que le repas du vendredi midi n’est pas pris 
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en compte systématiquement.  
Claude LOVISCO explique que le repas du vendredi midi est budgétisé lorsque le déplacement est supérieur à 
500 kilomètres. 
Patrick GALMICHE propose que la question de la charte du délégué soit évoquée lors de la prochaine réunion 
du comité directeur. 
 

Le budget prévisionnel 2008 est adopté à la majorité (abstention de Jean-Marie TOURNIER). 
 
 

DESIGNATION DE DEUX VERIFICATEURS AUX COMPTES 
 
 

Marcel BOUILLON et Alain SANDOZ sont nommés Vérificateurs aux Comptes pour une durée de deux ans. 
 
 

DESIGNATION D’UN DELEGUE AU CONGRES NATIONAL 
 
 

Denis LHOMME  propose que Claude LOVISCO soit le délégué de la Ligue au Congrès National de la F.F.P.J.P. 
qui aura lieu à Belfort  les 11 et 12 janvier 2008. Aucune objection n’est formulée. 
 
 

LIEU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2008 
 
 

Ce sera une assemblée élective qui aura lieu le dimanche 14 décembre 2008 à Belfort à l’hôtel Louisiane. 
 
 

INTERVENTION DE JEAN-PIERRE GERVAIS, MEMBRE DU CROS 
 
 

« Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 

Au nom du Président Fuster, j’ai le plaisir de vous apporter aujourd’hui le salut et les amitiés du 
mouvement sportif franc-comtois et en ce mois de janvier, mes vœux de réussite votre sport et les travaux de 
votre Ligue. 
 Ma satisfaction est grande, et je dirai multiple, de partager ces travaux tout d’abord en ma qualité de 
Président de Ligue. On apprend toujours beaucoup lorsqu’on est confronté aux problèmes que peuvent 
rencontrer d’autres activités sportives, en l’occurrence la pétanque et le jeu provençal. 

Satisfaction car je suis aussi un élu d’une petite commune voisine et j’ai suivi évidemment, par ma 
présence au conseil communautaire, ce projet de boulodrome qui va constituer pour votre sport un outil 
remarquable et je m’en félicite à la fois pour les pratiquants de votre sport mais également pour le sport franc-
comtois en général. 

Satisfaction parce que comme beaucoup de Français, j’ai pratiqué votre sport que j’apprécie beaucoup 
et peut-être lorsque mes activités de dirigeant sportif seront mises en veilleuse, j’adhérerai peut-être au club 
voisin pour me détendre.  

Mon propos sera double, d’abord rappeler le rôle du CROS et puis quelques réflexions sur vos travaux.  
Le CROS : c’est la déclinaison au niveau régional du CNOSF, c’est à dire fédère 65 ligues ou comités qui 

regroupent plus de 270 000 licenciés dans notre région (170 000 ont moins de 18 ans). Un quart des francs-
comtois est licencié, ce qui est tout à fait remarquable au niveau national. Le CROS a un rôle fédérateur, mais 
aussi un rôle d’animateur et relationnel. Il a des contacts avec la Direction Régionale de Jeunesse et Sports, 
Région, Education Nationale, le Conseil Economique et Social. Je rappelle quelques-unes unes de ses actions 
importantes : des colloques médicaux, la réception d’athlètes de haut niveau. On récompense également les 
dirigeants bénévoles avec les crosses du CROS, et puis tout un travail de fond qui sert à l’ensemble du monde 
sportif : formation des dirigeants, conférences et travail en profondeur sur la lutte contre le dopage, la violence 
dans le sport (une démarche qui vient de démarrer et qui va devoir se développer), une aide administrative aux 
clubs et comités régionaux, des conseils en matière d’emploi, d’insertion par le sport. Voilà quelques-unes des 
actions menées au niveau de votre comité régional. 

Je reviens maintenant sur vos travaux : j’ai pu constater que votre sport se portait bien, des résultats 
satisfaisants au niveau national, une bonne situation financière et un travail de fond qui vous amène dans 
l’avenir, avec la structure dont vous pourrez disposer à Mont sous Vaudrey, à  organiser de très grandes 
manifestations.  

Je félicite les dirigeants bénévoles qui s’investissent depuis quelquefois de très nombreuses années au 
développement de cette activité et faire vivre un sport, je le sais, c’est un lourd investissement. C’est d’ailleurs 
de plus en plus lourd lorsque l’on a des responsabilités régionales, voire fédérales. 

Je voudrais renouveler mes souhaits de succès sportif et lorsqu’une Fédération confie à une Ligue 
l’organisation de son congrès, cela prouve que cette Ligue a fait ses preuves. 

Ma conclusion, à l’évidence : l’équipe qui vous dirige ne vous laissera pas sur le carreau et je crois 
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qu’elle a les capacités de pouvoir mener le bouchon encore plus loin. 
Je vous remercie. » 
 
 

REMISE DE RECOMPENSES 
 

 

Denis LHOMME remet un diplôme d’Honneur de la Ligue à la commune de Mont sous Vaudrey et au Comité du 
Jura pour les remercier pour leur accueil. 

 
 
 

La séance est levée à 12h00.                 . 
 

 

 

Le Président,     Le Secrétaire Général, 

                                                                  

          Denis LHOMME                   Patrick GALMICHE 

 


